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----------
à l'amendement n° 3 de la commission des affaires culturelles

----------

à l'ARTICLE 7 BIS

Dans l’alinéa 4 de cet amendement, après le mot :

« personnes »,

insérer les mots :

«, qui ne peuvent être du personnel communal affecté à d'autres missions, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  personnes  chargées  de  l’encadrement  des  enfants ne  peuvent  être  du  personnel
communal affecté à d'autres missions (statut général de la fonction publique; loi n°84-53 du 26
janvier 1984). 


